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Ce guide s’adresse-t-ii à vous? 
Ce guide s’adresse à vous si vous repr&entez un organisme 
qui est : 

n soit un organisme sans but lucratif dksign6 à l’alinéa 
1490X) de la Loi de l’impôt SUI le revenu; 

n soit une organisation agricole, un bonrd of trade ou une 
chambre de commerce d&ign6 à l’alin& 149(l)e). 

Si vous reprksentez un organisme semblable et si celui-ci 
répond à l’un des critères suivants, vous devez remplir le 
formulaire T1044, Déclaration de renseignements,des 
organismes sans but lucratif: 

. l’organisme a reçu ou est en droit de recevoir pour 
I’exercice des dividendes imposables, des intkêts, des 
loyers ou des redevances d’une valeur totale supérieure 
à 10 000 5; 

. la valeur totale de l’actif de l’organisme &ait de plus de 
200 000 $ à la fin de l’exercice précédent; 

. I’organisme a di? remplir une dklaration pour un 
exercice pr&6dent. 

Selon I’alinéa 149(1X) de la Loi de l’impôt sur le revenu, un 
organisme sans but lucratif est un cercle, un groupe ou une 
association dont le seul mandat est l’une des activités 
suivantes : 

. la promotion du bien-être social; 

. les améliorations à la communauté; 

. les loisirs ou le divertissement; 

n toute autre activité sans but lucratif. 

De plus, aucune partie du revenu de ces organismes ne 
peut être payable à un propriétaire, à un membre ou à un 
actionnaire, ni servir au profit personnel de ceux-ci, à moins 
qu’ils ne constituent un cercle, un groupe ou une 
association dont le mandat était de promouvoir le sport 
amateur au Canada. 

Si votre organisme satisfait à l’une des conditions dkrites 
ci-dessus, vous devriez utiliser ce guide. Vous y trouverez 
des renseignements généraux concernant la dklaration et 
des instructions pour la remplir. 

Remarque 
Les organismes de bienfaisance enregistr&, les 
associations canadiennes enregistrées de sport amateur 
et les organismes enregistrés de services nationaux dans 
le domaine des arts n’ont pas à remplir le formulaire 
T1044. 

Comment différencier un organisme 
sans but lucratif d’un organisme de 
bienfaisance enregistré? 
Un organisme sans but lucratif n’est pas un organisme de 
bienfaisance enregistré. Un organisme de bienfaisance 
enregistr6 est un organisme de bienfaisance qui a fait une 
demande d’enregistrement auprès du Minist$re et qui a 6t6 
accepte comme tel. 

Un organisme de bienfaisance enregistr6 peut émettre des 
revus d’impôt. Un organisme sans but lucratif n’a pas à 
s’enregistrer auprès du gouvernement fed&al ou provincial 
pour conserver sa situation fiscale privil6giée. 

En gtWra1, les organismes de bienfaisance enregistrk 
doivent dépenser 80 % des fonds pour lesquels ils ont émis 
des recus pour des activitks de bienfaisance qu’ils mènent 
eux-mêmes ou en dons à des donataires reconnus. Les 
organismes sans but lucratif ne peuvent pas knettre de 
revus d’impôt pour des dons ou des frais d’adhésion et ne 
sont pas tenus de dkpenser un certain pourcentage de leurs 
gains. 

Formulaires et publications 
Vous trouverez dans ce guide deux exemplaires du 
formulaire T1044, Déclaration de renseignements des 
organismes sans but lucratif. Pour obtenir des exemplaires 
suppknentaires de ce formulaire ou d’autres formulaires 
ou publications, communiquez avec votre bureau des 
services fiscaux ou votre centre fiscal. Vous pouvez 
également les obtenir sur Internet à l’adresse suivante : 
http://www.rc.gc.ca 

Pour obtenir plus de renseignements 
Ce guide explique des situations courantes dans un langage 
accessible. Si vous d&irez plus de renseignements apr&s 
avoir consulté le guide, communiquez avec votre bureau 
des services fiscaux. Vous trouverez les numéros de 
téléphone dans l’annuaire télkphonique, sous la rubrique 
«Revenu Canada», dans la section réservée au 
gouvernement du Canada. 
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Votre organisme doit-il remplir une 
Déclaration de renseignements des 
organismes sans but lucratif? 
Selon le paragraphe 149W2) de la Loi de l’impôt SUI le reuenu, 
votre organisme doit produire une Déclaration de 
renseignements des organismes sans but lucratif pour un 
exercice se terminant après le 31 dkembre 1992, s’il est : 

. soit un organisme sans but lucratif désigné à l’alinéa 
149(N) de la Loi de l’impôt SUI le revenu; 

. soit une organisation agricole, un board of trade ou une 
chambre de commerce désigné à l’alinéa 149(l)e) de la Loi 
de l’impôt SUI le reuenu. 

De plus votre organisme doit répondre à l’un des critères 
suivants : 

. il a reçu ou &ait en droit de recevoir pour l’exercice des 
dividendes imposables, des intkêts, des loyers ou des 
redevances d’une valeur totale supérieure à 10 000 $; 

. la valeur totale de son actif était de plus de 200 000 5 & la 
fin de l’exercice précedent (la valeur totale de l’actif 
reprknte la valeur comptable des biens d’un organisme 
calculée selon des principes comptables g&+ralement 
reconnus); 

. il a dû remplir une telle déclaration pour un exercice 
prekédent. 

Remarque 
Certains organismes sans but lucratif sont divisés en 
sections et chacune d’elles est responsable de sa propre 
collecte de fonds et de sa comptabilité. Si une section 
satisfait à l’un des critères &O~C& ci-dessus, elle devra 
produire une déclaration. Si la section n’a pas l’actif ou 
les revenus exigés mais que I’organisme, en tant 
qu’entité, satisfait à l’un des critères ci-dessus, il devra 
produire la d&laration pour toutes les sections. 

Lorsque vous faites vos calculs pour d&erminer si vous 
devez ou non remplir une déclaration, vous devez inclure 
seulement le montant réel des dividendes que votre 
organisme a revus ou avait le droit de recevoir. 

Si votre organisme doit produire une d&laration pour 
l’exercice qui se termine, il devra en produire une pour 
toutes les années à venir, quelle que soit la valeur mon&aire 
de ses recettes ou la valeur comptable de ses actifs. 

On entend par exercice la période pour laquelle les comptes 
de l’organisme sont établis. Un exercice ne peut pas 
depasser 53 semaines dans le cas d’une société et 12 mois 
dans le cas de toute autre entité. 

Q. JKL Lt& est un organisme sans but lucratif. En 1996, la 
valeur comptable totale de son actif @tait de 350 000 $ à 
la fin de son exercice, et ses revenus de location étaient 
de 7 000 $. À la fin de son exercice de 1997, la valeur 
comptable totale de son actif a éte réduite à 198 000 $, et 
ses revenus de location sont tombés à 3 500 $. JKL Ltée 

R. 

doit-il produire une d&laration pour son exercice se 
terminant en 1997? 

Oui, JKL Lt& en raison de la valeur comptable de son 
actif en 1996 (son exercice prkédent). Puisque son actif 
total en 1996 &ait supérieur à 200 000 $, JKL Lt& devra 
produire une déclaration pour 1997 et pour toutes les 
an”& suivantes. 

Un organisme sans but lucratif qui doit produire la 
déclaration peut devoir produire d’aukes genres de 
d&larations, comme la T2 -Déclaration de revenus des 
sociétés, la T2 Abrdgk, ou la T3, Dklaration de renseignements 
et de revenus des fiducies. Le Guide T2 - Déclaration de revenus 
des sociétés et le Guide T3 -Guide d’impôf et déclarntion des 
fiducies contiennent l’information pour vous aider à remplir 
votre déclaration T2 ou T3. 

Pour obtenir plus de renseignements sur les déclarations 
que certains clubs, groupes ou associations pourraient 
devoir produire, consultez le bulletin d’interprétation IT-83, 
Organismes snns but lucratif-Imposition du revenu tiréde 
biens. 

Un organisme sans but lucratif n’a pas à joindre ses états 
financiers à sa déclaration. 

Pour savoir si votre organisme est un organisme sans but 
lucratif au sens défini à l’alinéa 149(W) de la Loi de l’impôt 
sur le revenu, consultez le bulletin d’interprétation IT-496, 
Organismes sans but lucratif 

Si votre organisme exerce plusieurs activités, les montants à 
indiquer dans la déclaration devront inclure le total des 
recettes, de l’actif, du passif et de la rémunération pour 
toutes ses activités. 

Quand votre organisme doit-il 
produire sa déclaration annuelle? 
Votre organisme doit produire sa dtklaration dans les six 
mois suivant la fin de son exercice, et ce, sans que le 
Ministère lui en fasse la demande. 

Faites parvenir votre déclaration dans l’enveloppe incluse 
dans ce guide à l’adresse suivante : 

Centre fiscal 
875, chemin Heron 
Ottawa ON KlA lA2 

Vous pouvez aussi la deposer à votre bureau des services 
fiscaux. 

Si votre organisme est une société, vous pouvez joindre la 
Déclaration de renseignements des organismes sans but lucratif à 
votre dklaration T2 - D&zration de remnus des soci&?s ou 
votre déclaration T2 Abrégée. Dans ce cas, remplissez la 
section <<Identification)> de la déclaration, à l’exception des 
cases réservées au nom et à l’adresse de l’organisme. 
Remplissez ensuite les sections B à G. Postez les 
déclarations au centre fiscal qui dessert votre socikté ou 
apportez-les à votre bureau des services fiscaux ou à votre 
centre fiscal. N’utilisez pas l’enveloppe incluse dans ce 
guide. 

Si votre organisme a plus d’un exercice se terminant au 
cours d’une période de 12 mois (ou de 53 semaines, pour 
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les sociétés), il doit produire une déclaration distincte pour 
chacun de ces exercices, quelle qu’en soit la durée. 

Si votre organisme ne produit pas sa déclaration dans le 
d&i prévu, il devra payer une p6nalité de base de 25 $ par 
jour de retard. La penalité minimale est de 100 $ et peut 
s’élever jusqu’à un maximum de 2 500 $ pour chaque 
déclaration non produite. 

Nous pouvons annuler la pbnalit6 si, en raison de 
circonstance indépendante de votre volonté, vous 
produisez la d&laration en retard. Dans un tel cas, joignez 
une lettre d’explication à votre dklaration. Pour en savoir 
plus à ce sujet, consultez la circulaire d’information 92-2, 
Lignes directrices concernant l’annulation des intérêts et des 
pénalités. 

Demande d’accusé de réception 
Si vous désirez recevoir un accusé de rkeption, joignez à 
votre déclaration une lettre à cet effet en deux exemplaires. 
Nous y apposerons la date de réception et vous renverrons 
un exemplaire. 

Nous vous enverrons un avis de cotisation seulement si une 
pénalité s’applique à votre organisme ou si vous omettez de 
produire la déclaration. 

,Comment modifier une déclaration 
Si vous désirez apporter des modifications à votre 
déclaration, envoyez une lettre d’explication avec les 
changements désir& ou remplissez une nouvelle 
d&laration. Recopiez tous les renseignements de la 
d&laration initiale, en ne changeant que ceux que vous 
voulez modifier. Vous pouvez également utiliser une 
photocopie de la déclaration inifiale. Inscrivez clairement 
en~majuscules le mot (<MODIFIEEx au haut de la page 1. 
Envoyez la lettre ou la déclaration modifiée à l’adresse 
suivante : 

Centre fiscal 
875, chemin Heron 
Ottawa ON KlA lA2 

Confidentialité 
Les renseignements fournis resteront confidentiels 
conformément à la Loi sur in protection des renseignements 
personnels. Toutefois, vous pouvez autoriser un 
représentant à discuter de votre dossier avec nous. 

Pour accélérer le service lorsque votre repr&entant 
communique avec nous, remplissez le formulaire RC59, 
Formulaire d’autorisation de l’entreprise. Nous pourrons ainsi 
vérifier rapidement l’autorisation que vous avez accordée. 
Vous pouvez obtenir ce formulaire à votre bureau des 
services fiscaux ou à votre centre fiscal. Vous devez nous 
envoyer un nouveau formulaire d’autorisation chaque fois 
que vous accordez ou annulez une autorisation. 

Examens et vérifications 
Nos vérificateurs pourraient procéder à un examen ou à 
une vérification des déclarations produites par votre 
organisme ainsi que des livres et registres justificatifs. 

En pr6vision de ces examens et vérifications, votre 
organisme doit tenir des livres et registres détaillés qui 
nous permettront de vérifier les montants que vous aurez 
indiqués dans vos déclarations. Vous devez conserver vos 
livres et registres d’exploitation au moins six ans à compter 
de la fin de l’exercice auquel ils se rapportent. La circulaire 
d’information 71-14, La vérification fiscale, donne plus de 
précisions sur le processus de vkrification. 

Si vous voulez détruire vos livres et registres avant que 
cette période de six ans soit écoulée, vous devez d’abord 
obtenir une permission écrite du directeur de votre bureau 
des services f&wx. Pour ce faire, remplissez le formulaire 
T137, Demnnde d’autorisation de détruire des livres et registres, 
ou faites votre demande par écrit. Si vous dksirez plus de 
renseignements, procurez-vous la circulaire 
d’information 78-10, Conservation et destruction des livres et 
des registres. 

L es renseignements qui suivent respectent l’ordre de 
présentation des lignes de la déclaration. Celle-ci 

comporte sept sections : 

Section A - Identification 
Section B - S,ommes regues pendant l’exercice 
Section C - Etat de l’actif et du passif à la fin de l’exercice 
Section D - Rémun&ation 
Section E - Activites de l’organisme 
Section F - Lieu de conservation des livres et registres 
Section G - Attestation 

Vous devez remplir toutes les sections de la d6claration 
qui s’appliquent à votre organisme. 

Si vous désirez plus de renseignements, communiquez avec 
votre bureau des services fiscaux ou avec votre centre fiscal. 

Section A - Identification 
Exercice - Indiquez les dates marquant le debut et la fin de 
l’exercice auquel se rapporte cette déclaration. 

Nom et adresse de l’organisme -Veuillez inscrire, en 
lettres moulées, le nom complet et l’adresse complète de 
votre organisme. Indiquez aussi le nom de la personne ou 
le poste du dirigeant autorisé à signer. 

Numéro de société (T2) -Si votre organisme a un numéro 
de société Cr2), inscrivez-le dans les cases prévues à cette 
fin. 

Numéro d’entreprise - Si votre organisme a un numéro 
d’entreprise, inscrivez-le dans les cases prévues à cette fin. 

Numéro de fiducie (T3) -Si votre organisme a un num&o 
de fiducie Cr3), inscrivez-le dans les cases prévues à cette 
fin. 

Numéro de compte TPSINH - Si votre organisme a un 
nunA-o de compte de la taxe sur les produits et services/ 
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taxe de vente harmonisée (TI’S/TVH), inscrivez-le dans les 
cases prévues à cette fin. 

Est-ce la dernière déclarafion de votre organisme? - 
Cochez la case appropriée. Annexez une explication à votre 
d&laration si votre organisme cesse d’exister et si cette 
d&laration est la dernière que vous produisez. 

Genre d’organisme - Indiquez dans cette case le code de 
deux chiffres qui décrit le mieux votre organisme. Voici les 
codes de genre d’organisme : 

Code 

01 
02 
03 
04 

Genre d’organisme 

Organismes de loisirs ou de divertissements 
Associations professionnelles 
Boards of trade ou chambres de commerce 
Organismes oeuvrant pour les amkliorations à la 
communauté 

05 Organisations agricoles 
06 Organisations à caractère educatif 
07 Organismes multiculturels 
08 Organismes artistiques ou culturels 
09 Autres genres d’organismes 

Section B - Sommes reçues pendant 
l’exercice 
Sommes reçues (lignes 100 à 107) 
Si votre organisme prépare ses &a& financiers selon la 
méthode de comptabilit6 d’exercice, vous pouvez inscrire 
les montants calcul& selon cette m&hode aux lignes 100 
à 106. 

ligne 100 -Cotisations et droits d’adhésion 
Déclarez le total des cotisations et des droits d’adhkion 
que votre organisme a regus de ses membres pendant 
l’exercice. Par exemple, vous devez dklarer les droits 
d’adhkion à un club, les cotisations d’associations 
professionnelles et les cotisations des membres. Incluez le 
montant de la TPS/TVH que vous avez perçu sur les droits 
d’adhésion et les cotisations. 

ligne 101 -Subventions et paiements reçus des 
gouvernements fédéral, provincial ou municipal 
D&larez le total des subventions et des paiements que 
votre organisme a revus de tous les paliers de 
gouvernement ou organismes gouvernementaux pendant 
l’exercice. Par exemple, vous devez dklarer les subvenkns 
d’aide à l’agriculture et à l’industrie et les subventions pour 
la promotion des arts. 

ligne 102 - Intérêts, dividendes imposables, loyers et 
redevances reçus 
Intérêts -Déclarez le total des intérêts que votre organisme 
a recus pendant l’exercice. Par exemple, vous devez 
déclarer l’intérêt sur vos comptes bancaires, obligations, 
prêts hypothtkaires et autres prêts. Vous devez aussi 
inclure l’intérêt reçu dans des transactions entre parties qui 
ont un lien de dépendance. Vous devez inclure dans votre 
déclaration tous les intkêts reçus, que votre organisme ait 
revu ou non un feuillet de renseignements à leur 6gard. 

Dividendes imposables - Déclarez le montant I&I des 
dividendes imposables que votre organisme a reçu : 

. de sociétés résidant au Canada; 

. de soci&és kangères ne résidant pas au Canada. 

Loyers - Dklarez le total des revenus de location de biens 
que votre organisme a resus pendant l’exercice. Ne 
déduisez aucune depense connexe du total des loyers re$us 
par votre organisme. 

Redevances - Dklarez le total des redevances que votre 
organisme a reçues pendant l’exercice. Par exemple, vous 
devez déclarer les redevances provenant de publications, 
de la musique, du pétrole et du gaz. 

Remarque 
D&wez tous les intérêts, dividendes, loyers et 
redevances que votre organisme a refus de l’etranger 
pendant l’exercice. Déclarez ces sommes en monnaie 
canadienne, selon le taux de change en vigueur à la date 
où l’organisme les a repues. Ne d6duisez pas l’impôt 
retenu à la SOLWX sur ces montants. 

Exemple 
L’Association de tennis ABC est un organisme sans but 
lucratif. Son exercice se termine le 31 octobre. Au cours de 
son exercice de 1997, les transactions suivantes ont ét& 
effectu&s : 

. Le 1~~ juillet 1997, l’association a touche 2 000 $ d’int&êts 
sur des dbpôts à terme. 

. Le 22 avril 1997, elle a reçu des dividendes imposables de 
2 200 $ de la soci&é XYZ, une société résidant au Canada. 

. Le 30 novembre 1996, elle a reçu 500 $ de dividendes 
imposables de MNO, une société ktrangère. MN0 a 
retenu 120 $ en impôt. Les montants ont été convertis en 
dollars canadiens selon le taux de change en vigueur le 
jour où l’organisme a touche les dividendes. 

. Entre le ler novembre 1996 et le 31 octobre 1997, elle a 
re$u 6 200 $ de revenus de location. Les depenses 
associtk à la location s’élevaient à 3 600 $. 

. Le 30 septembre 1997, elle a regu 3 350 5 en redevances 
pour une de ses publications. 

Le montant total que l’organisme doit déclarer à la 
ligne 102 est le suivant : 

lnttwts <....<..........<......................................................... 2 000 $ 
Dividendes d’une soci& résidant au 

Canada 2 200 
Dividendes d’une société &rangère 

(500 $ + 120 $) ..<............................................... 620 
Loyers .< ..< .< ..< ..< .< ...< ..< .< ..< ..< ..< ..< ..< ..< .< ..< ..< ..< <.< ..< 6 200 
Redevances ._......._.._.._._..............................................,. 3350 
Total <<.<....<..<..<.<..<.......................................................... D$ 

Remarque 
Le montant total que l’Association de tennis ABC a revu 
ou avait le droit de recevoir en intkêts, dividendes 
imposables, loyers et redevances est de 14 370 $. Comme 
ce montant est supérieur à 10 000 $, montant où la. 
dklaration devient exigible, ABC est tenue de produire 
une déclaration pour 1997 et pour tous les exercices 
suivants. 
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Ligne 103 - Produits de disposition d’une 
immobilisation 
Déclarez le produit de disposition que votre organisme a 
reçu. Gén&alement, le produit de disposition est 4gal a” 
prix de vente, le jour de la vente. Cependant, il peut aussi 
inclure une indemnité resue pour un bien endommag6, 
vol& détruit ou exproprié. Si le produit de disposition n’est 
pas en argent, inscrivez la juste valeur marchande des biens 
ou services que vous avez reçus le jour de la vente. Les 
immobilisations peuvent être, par exemple, un terrain, des 
bâtiments, des titres ou des oeuvres d’art. 

Ligne 104 -Ventes et recettes brutes provenant 
d’activités de l’organisme 
Déclarez, pour toutes les activitbs de l’organisme, les ventes 
et les recettes de votre organisme pendant l’exercice. 
Déclarez ces montants à titre de ventes et de recettes 
provenant de programmes, de services et de collectes de 
fonds. Ne dbduisez aucune depense connexe. 

ligne 105 - Dons 
D&larez le total des dons que votre organisme a reçus’ 
pendant l’exercice, notamment : 

. les dons de sources 4kang&es; 

4 les dons de capital reçus au titre d’un legs ou d’une 
succession; 

. les dons assujettis à une fiducie; 

. les dons revus d’autres organismes. 

Ligne 106 - Autres sommes reçues (précisez) 
Déclarez à la ligne 106 toute autre somme que votre 
organisme a reçue pendant l’exercice. Pr&isez dans 
l’espace prévu la nature de ces sommes. 

Section C - État de l’actif et du passif 
à la fin de l’exercice 
Actif (lignes 108 à 116) 
Vous devez donner la valeur de tous les éI&nents d’actif 
(autres que l’encaisse ou les cr&mces) de votre organisme 
selon leur coût d’acquisition. Si vous utilisez une autre 
méthode d’évaluation, veuillez préciser laquelle. 

Si votre organisme utilise la m&hode de comptabilite 
d’exercice, inscrivez, lorsque requis, les montants calcul& 
selon cette m&hode aux lignes 108 à 119 inclusivement. 

Ligne 108 - Encaisse et placements à court terme 
D&larez le total de l’encaisse et des placements à court 
terme dont dispose votre organisme à la fin de son exercice. 
L’encaisse disponible comprend les liquidit& en caisse et 
les liquidi& en dépôt. Les placements à courI terme 
comprennent les bons du Tr&or et les d&pôrs à terme. Nous 
considérons comme placement à court terme tout 
placement dont l’éch&nce est d’un an ou moins. 

ligne 109 -Créances sur les membres 
Déclarez tous les montants dus à l’organisme par ses 
membres à la fin de l’exercice. Tenez compte dans vos 
calculs des prêts, des hypothèques et des montants associ& 

à la vente de biens ou de services de l’organisme à ces 
p~*SOll*~S. 

Ligne 110 - Créances sur toute autre personne 
(sommes non incluses à la ligne 109) 
D&larez tous les montants dus à l’organisme par toute 
autre personne à la fin de l’exercice. Tenez compte dans vos 
calculs des prêts, des hypothèques et des montants associés 
à la vente de biens ou de services. N’incluez ici aucun des 
montants d+ d&lar& à la ligne 109. 

Ligne 111 - Frais payés d’avance 
D6clarez le total des frais payés d’avance à la fin de 
I’exercice. Incluez les montants tels que les loyers et 
I’assurance payés d’avance. 

Ligne 112 -Stocks 
D&larez le coût de toutes les marchandises en stock, y 
compris les travaux en cours à la fin de l’exercice. N’incluez 
pas les fournitures ni les autres articles qui ne sont pas 
régulièrement mis en vente. 

Ligne 113 - Placements à long terme 
D&larez le coût total des placements à long terme à la fin 
de l’exercice. Incluez les montants repr&entant les actions, 
les billets, les obligations et autres titres. Nous consid4rons 
comme placement à long terme tout placement dont 
l’éch&nce est de plus d’un an. 

Ligne 114 - Immobilisations 
Un terrain, des bâtiments et du matériel sont des 
immobilisations. Déclarez les immobilisations à la fin de 
l’exercice à leur valeur comptable. Pour les immobilisations 
amortissables, la valeur comptable correspond au coût de 
l’immobilisation moins l’amortissement accumulé. Pour 
tout autre immobilisation, la valeur comptable correspond 
au coût. 

Ligne 115 -Autres éléments d’actifs (précisez) 
Les autres &%nents d’actifs sont entre autre les v4hicules, 
les fournitures et les oeuvres d’art. D&larez ces autres 
éMments d’actifs à la fin de l’exercice, à leur valeur 
comptable. Pour les immobilisations amortissables, comme 
les v&icules, la valeur comptable correspond au coût de 
l’immobilisation moins l’amortissement accumult?. Pour 
toute autre immobilisation, la valeur comptable correspond 
au coût. 

Passif (lignes 117 à 119) 

Ligne 117 -Sommes dues aux membres de 
l’organisme 
D&larez le total des montants dus a”~ membres à la fin de 
l’exercice. Incluez les montants qui repr&entent des prêts, 
des hypothèques, des salaires à verser et des paiements à 
verser pour des biens et des services reçus. 

ligne 118 -Sommes dues à toute autre personne 
(précisez) 
D&larez le total de toutes les autres dettes de l’organisme. 
Incluez les montants dus à d’autres personnes ou 
organismes, comme les prêts, les hypoth&ques, les billets, 
les salaires à verser à des non-membres et les subventions à 
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verser. N’incluez pas les montants déjà d&lar& à la 
ligne 117. 

Section D - Rémunération 

Ligne 120 -Total des rémunérations et avantages 
sociaux versés à tous les employés et dirigeants de 
l’organisme 
Déclarez le montant total que votre organisme a versé au 
cours de l’exercice à tous ses employ& et dirigeants (y 
compris ceux qui en sont membres ou qui l’&aient) sous 
forme de rémunération et d’avantages sociaux. Incluez les 
montants représentant les salaires, les commissions, les 
primes, les jetons de pr&ence, les frais de d6placement, le 
transport personnel et les avantages dkoulant de prêts 
résidentiels. 

ligne 121 -Total des rémunérations et avantages 
sociaux versés aux employés et dirigeants membres 
de l’organisme 
Déclarez le montant total des r6munkations et des 
avantages sociaux que votre organisme a vers& au cours de 
l’exercice, à ses employés et dirigeants qui en sont membres 
ou l’ont été à un moment pendant l’exercice. Le terme 
emembresx inclut les particuliers et les soci&&. Incluez les 
montants représentant les salaires, les commissions, les 
primes, les jetons de présence, les frais de déplacement, le 
transport personnel et les avantages dkoulant de prêts 
résidentiels. 

ligne 122 -Autres versements à des membres 
(décrivez) 
Déclarez le total de tous les autres paiements que votre 
organisme a vers& à ses membres au cours de l’exercice et 
qui n’ont pas été faits dans le cours normal d’un emploi. 
N’incluez pas les montants d+ dkclarés aux lignes 120 
et 121. 

Nombre de membres dans l’organisme 
Inscrivez dans cette case le nombre approximatif de 
membres que comptait l’organisme à la fin de son exercice. 

Nombre de membres qui ont touché une rémunération 
ou d’autres sommes 
Inscrivez dans cette case le nombre total de membres qui 
ont touché une rémun&ation, des avantages sociaux ou 
d’autres paiements au cours de cet exercice. 

Section E - Activités de l’organisme 
D&rivez brièvement les activités de votre organisme. 
Pr&isez aussi si votre organisme a mené des activités à 
l’extérieur du Canada. Si c’est le cas, indiquez où. 

Section F - Lieu de conservation des 
livres et registres 
Inscrivez en lettres moulées le nom, l’adresse et le num&o 
de téléphone de la personne avec qui communiquer au sujet 
des livres et registres de votre organisme. 

Section G - Attestation 
La d&laration doit faire l’objet d’une attestation confirmant 
que les renseignements fournis sont exacts et complets. Seul 
un dirigeant de l’organisme, en poste, peut signer la 
déclaration pour attester son authenticité. 

N ous r&isons ce guide chaque année. Si vous avez des 
suggestions ou des commentaires qui pourraient 

I’anGliorer, n’hésitez pas à nous les transmettre. Votre 
opinion nous intkesse. 

Vous pouvez écrire à l’adresse suivante : 

Revenu Canada 
Direction des services à la clientèle 
400, rue Cumberland 
Ottawa ON KIA OL5 

P 
our commander d’avance le guide et la Déclaration de 
rensergnements des organismes snns but lucratif de 1998, 

remplissez le bon de commande à la page 9 et postez-le à 
votre bureau des services fiscaux ou à votre centre fiscal. 
Nous vous enverrons le guide et la déclaration dès qu’ils 
seront disponibles. 

a 

gilmar
400, rue Cumberland

gilmar
Ottawa ON KIA OL5




